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Le programme des evenements 

 du Ducs de Normandie Chapter 

 

C'est aussi 0 accident pour tous les participants ! 
Voici donc quelques règles élémentaires à respecter 

(à chaque fois que cela sera nécessaire la sécurité sera présente pour les 

intersections, les jonctions sur autoroute, le péage, les problèmes divers, etc) 
 
Je n’allume que mon code, les autres feux style « passing » sont réservés aux officiers de sécurité 
Je respecte ma position dans le convoi, 
Je ne double pas, 
Je reste dans ma file, 
Je garde mes distances de sécurité, 
Je roule en position « quinconce » (alternée), 
J'évite de creuser des écarts importants, de décrocher ou de serrer de trop, 
En ville, du fait d'une plus faible vitesse je resserre les distances, 
Je respecte la vitesse du « Road- Captain » 
Je tombe en panne? je dégage sur la droite, j'abandonne le convoi, 
Et Mon copain ne s'arrête pas, c’est trop dangereux pour le groupe, 
Je porte mon gilet de sécurité si demandé, 
 
La vitesse du convoi? En fonction du temps, de la circulation ... 
 
Une main levée verticalement: danger le convoi s'arrête, je passe la consigne, 
Une main qui bat latéralement: danger le convoi ralenti, je passe la consigne, 
 
Environ 60% du danger arrive par l'arrière!  
Je vérifie dans mon rétroviseur...  
Je laisse passer les officiers de sécurité (motards avec brassards/motos avec warning) 
Je surveille leur remontée du convoi et je les aide à se ranger dans la file si besoin  
( clignotants pour leurs signaler que je les ai vus ) 
 
Je signale toujours les dangers (nids de poules, chiens, objets sur la chaussée) par un geste du 
pied ou de la main, même si celui qui me précède l'a signalé, car celui qui me suit ne l'a pas 
forcément vu. 
Je respecte toujours le Code de la Route.  
Je cède le passage aux véhicules prioritaires. 
 
Sans encadrement de sécurité : 
Toujours s'assurer que la moto qui vous suit est présente. 
En cas d'absence faire le maximum pour prévenir le Road Captain afin qu'il stoppe le convoi. 
En cas de changement de direction, si la moto qui suivait n'est plus là, l'attendre pour lui faire 
réintégrer le groupe 
 
 

Mr Jean-Luc CAPRON Road Captain et le Bureau du Duc s de Normandie Chapter France  


